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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sante publique
Question écrite n° 48382

Texte de la question

M. Jean-Yves Besselat appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
certains dysfonctionnements verifies au sein de plusieurs Etats de l'Union europeenne. L'absence
d'harmonisation en matiere de controles sanitaires appliques aux produits importes de pays tiers aux frontieres
externes de l'Union europeenne peut etre lourde de consequences. La crise de l'ESB et le transfert des farines
animales britanniques importees en France via la Belgique vient de le demontrer. En effet, depuis la mise en
place du marche unique, des produits destines a la France peuvent penetrer via un port ou un aeroport francais,
ou un port et un aeroport d'un Etat membre limitrophe de l'Union europeenne, en ne subissant des controles
qu'au port ou aeroport d'importation. Dans la pratique, les produits importes en France peuvent penetrer via le
port du Havre ou via les ports concurrents d'Anvers et Rotterdam et subissent des controles uniquement dans
les ports : il n'y a aucun controle a la frontiere terrestre francaise. Les ports du Benelux ont une appreciation plus
souple de la legislation communautaire, ou profitent dans certains cas de l'absence d'une harmonisation des
pratiques et des textes, et meme parfois de freins nationaux subsistant encore en France. De par la petitesse de
leurs marches nationaux respectifs et de par, a l'inverse, la grandeur de leurs industries portuaires, les Etats
membres concernes ont une longue tradition de facilitation des operations de transit des produits vers les autres
Etats membres, qui explique cette attitude. Les principaux domaines suivants sont concernes : controles et
sanctions douaniers, controle des produits PAC a l'exportation, controles veterinaires et phytosanitaires, taxes
parafiscales francaises, normes techniques nationales contraignantes. Il en resulte des detournements des lieux
de penetration des produits sur le marche francais sans en restreindre les flux, au profit des ports des Etats
membres cites. Les ports francais, et plus particulierement Le Havre, ont plusieurs fois alerte les pouvoirs
publics sur les consequences desastreuses d'une telle situation tant en perte d'activite qu'en repercussions
eventuelles sur la securite alimentaire. Aussi, il lui demande que soit mis en place un dispositif europeen visant
a accelerer le processus d'harmonisation des controles veterinaires et phytosanitaires au sein de l'Union
europeenne. Conscient de ce que l'harmonisation ne peut etre realisee de suite, il lui demande que des mesures
soient prises au niveau national afin que l'arrete du 11 mars 1996 relatif aux regles sanitaires et aux controles
veterinaires applicables aux produits d'origine animale provenant d'un autre Etat membre et ayant le statut de
marchandises communautaires puisse etre systematiquement applique pendant la phase transitoire, de facon a
garantir la securite alimentaire.

Texte de la réponse

L'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation a ete appelee sur les
dysfonctionnements qui resulteraient de la non-harmonisation au plan communautaire des regles sanitaires
appliquees a l'importation des produits en provenance des pays-tiers. La mise en place des conditions sanitaires
harmonisees est un exercice difficile qui necessite la mise en oeuvre de processus d'evaluation des garanties
offertes par les pays-tiers afin de determiner si les produits originaires des pays-tiers respectent le niveau de
protection sanitaire europeen. L'harmonisation devrait etre effective pour la plupart des produits le 1er avril
1997. Dans cette attente, les Etats-membres sont autorises a continuer a importer des produits « non
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harmonises » sur la base de leur reglementation nationale. Si le respect des normes francaises est facilement
verifiable pour les produits introduits par des postes d'inspection frontaliers situes sur le territoire francais, il est
certes plus hasardeux lorsqu'un autre Etat membre est le point d'entree dans la Communaute europeenne.
Toutefois, la directive 89/662 transposee en droit national par l'arrete du 11 mars 1996 prevoit qu'un controle
peut etre pratique sur les marchandises concernees. Ces controles, lorsqu'ils relevent d'un non-respect des
regles nationales applicables, donnent lieu a des sanctions pouvant aller jusqu'a la destruction de la
marchandise. Les services veterinaires sont charges de la realisation de ces controles dans le cadre de leurs
missions d'inspection. En revanche, ces controles, meme renforces, ne peuvent jamais etre systematiques dans
la mesure ou la realisation du marche interieur a conduit a la suppression des controles aux frontieres internes a
la Communaute europeenne.
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